
 
 
Les crises agissent comme des révélateurs. Crise économique, crise 
environnementale : elles doivent nous permettre de repenser notre 
approche de la modernité. Concilier croissance et exigences 
écologiques. 
Une prise de conscience a déjà eu lieu. Le forum de l’OCDE « crise 
mondiale, réponses régionales », qui s’est tenu le 30 mars dernier à 
Paris, a réuni les grands dirigeants du monde entier autour de l’idée 
de « verdir les villes » comme un des principaux facteurs de 
croissance.  
Près de 220 000 personnes en France travaillent déjà dans le 
secteur des énergies renouvelables, on en attend 440 000 pour 
2012. Suivant les objectifs de réduction de déchets et des gaz à 
effets de serre fixés par le Grenelle de l’environnement et l’UE, les 
géants de la production d’énergie Veolia, EDF, GDF Suez, mais 
aussi une myriade de PME se sont lancés sur ce marché. Mais la 
formation professionnelle ne suit pas encore le mouvement. Il est 
indispensable d’accompagner le développement des compétences 
et d’aider les reconversions. 
Les collectivités, Paris en particulier, ont un rôle décisif à jouer : 
construire une ville durable et favoriser une croissance propre.  
Si la municipalité mène une politique  pour une ville verte, elle 
néglige toujours par idéologie la dimension économique pour 
laquelle l’environnement  doit pourtant constituer un moteur. A 
l’image de San Francisco qui fait figure de pionnier dans le 
développement durable,  il ne faut pas opposer écologie et 
économie, mais au contraire les intégrer dans une dynamique 
globale par un effet d’entraînement mutuel. 
Le plan de Christian Blanc pour le Développement de la région 
capitale devrait en constituer une étape majeure pour projeter le 
Grand Paris durablement dans une nouvelle ère. 
Investissements dans les technologies vertes, aides incitatives 
envers les entreprises et les particuliers, accompagnement des 
formations professionnelles, revalorisation des territoires…quelques 
points sur lesquels il faut davantage mettre l’accent. Notre groupe au 
Conseil de Paris veillera à ce que, au-delà du dogmatisme vert de la 
première mandature, le Maire de Paris en fasse, dans un contexte 
de crise,  un moteur de la relance dans capitale. 
 

 
Catherine Bruno et Valérie 
Sachs se mobilisent pour 
l’économie sociale et solidaire 
parisienne 
 
Conscientes de l’enjeu que 
représentent l’économie sociale 
et solidaire et l’intégration des 
personnes les plus en difficulté à 
Paris, Catherine BRUNO et 
Valérie SACHS fournissent un 
travail régulier pour améliorer la 
situation des plus démunis au 
sein de notre Capitale.   
 
Le Conseil de Paris a notamment 
voté le mois dernier un vœu de 
Catherine Bruno  demandant la 
création d’un nouveau centre 
d’accueil des jeunes en errance à 
Paris.  
 
Déterminées et constructives, vos 
élues centristes contribueront jour 
après jour à influer la politique de 
l’Exécutif en étant une véritable 
force de proposition. 
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L igne politique 

 

Finances 
Une décision modificative qui contient en germe toutes les insuffisances et les 
hypocrisies budgétaires de la gestion Delanoë 
 

Comme l’a souligné Christian Saint Etienne, en plus de ne pas se tenir 
techniquement, la décision modificative votée en avril contient en germe toutes les 
insuffisances et les hypocrisies budgétaires qui éclateront nécessairement avant la fin de la  
mandature. Car la décision modificative se traduit par une augmentation des dépenses du 
budget de fonctionnement liée exclusivement à la réorganisation de la gestion du service 
public de l’eau à Paris et par une diminution de 88 millions d’euros du budget 
d’investissement dans le cadre d’une politique budgétaire qui manque réellement de 
transparence, surtout lorsque l’on sait que ces 88 millions d’euros représentent 28% des 
recettes fiscales supplémentaires attendues cette année, 88 millions qui auraient pu être 
allégés d’autant sur la fiche d’impôts des parisiens. 

Malgré la crise, l’équipe Delanoë multiplie les dépenses superflues, abondant 
beaucoup d’associations de subventions sans contrôle ni évaluation, ni rationalisation ; 
encourageant une explosion de la masse salariale ; s’obstinant  dans une politique culturelle 
dispendieuse. Il est plus que temps de penser au « reste à vivre » des classes moyennes, qui 
constituent 75% des parisiens que l’Exécutif ne cesse de contraindre. Ce sont elles les 
classes moyennes, l’âme de Paris, qui souffrent actuellement.  Alors que tout le monde peut 
comprendre que le budget de Paris ne doit en aucun cas obérer le pouvoir d’achat des 
parisiens, tout le monde le comprend sauf Bertrand Delanoë et son équipe.  

Nous avons donc donné rendez-vous en juillet, pour un budget modificatif 
obligatoirement ambitieux et à la hauteur des problèmes actuels. 
 

Développement économique 
Lancement d’un appel à projets en faveur de l’économie sociale et solidaire 
 

Avant que la crise économique mondiale ne touche Paris, 12 % de sa population 
vivait avec moins de 750 euros par mois, et comptait plus de 50 000 Rmistes. L’appel à 
projets en faveur de l©économie sociale et solidaire sur lequel nous nous sommes prononcés 
lors du dernier Conseil est une réponse adaptée face aux ravages du chômage, à la 
précarité et à l’exclusion qui frappent Paris en ces temps de crise. Le groupe Centre et 
Indépendants a soutenu cette initiative, fidèle à l’histoire de notre famille politique, garante 
d’un véritable modèle économique libéral, social et solidaire. 

Nous approuvons le principe de l’insertion par et dans l’activité économique des 
allocataires du RMI, ou du RSA à compter de juin 2009. Nous validons le principe 
d’augmenter l’offre d’insertion par la commande publique. L’objectif du retour à l’autonomie 
est le facteur essentiel pour réapprendre le respect de soi-même, retrouver la confiance en 
soi, sa dignité de parents ou d’époux. Paris est absolument dans son rôle d’impulsion et de 
coordination des différents acteurs, même si nous savons que les grandes et généreuses 
idées n’immunisent malheureusement pas contre la précarité et l’exclusion. 

Cependant, sous le terme d©économie solidaire, sont regroupés de nombreux 
concepts et structures très différents. C’est pourquoi Valérie SACHS a demandé que soit 
réalisée  une étude de la cartographie exacte de ces initiatives parisiennes, un bilan de leurs 
impacts et résultats puis une identification des besoins non ou encore mal couverts sur un 
plan méthodologique, technique et financier.  

Pour conclure, nous nous félicitons que cet appel à projets ne se limite pas aux 
quartiers politiques de la ville. Le 16ème arrondissement notamment, est trop souvent 
stigmatisé comme privilégié, ce qui occulte les difficultés sociales de certains de nos 
concitoyens. Nous espérons ainsi que si d’aventure nous arrivons à boucler un projet 
dans cet arrondissement, celui-ci ne partira pas à priori disqualifié parce qu’il émane du 
16ème. 
 

 



 

L igne politique 
 
Déplacements 
Le Groupe Centre et indépendants convainc le Conseil de Paris de créer des 
stationnements supplémentaires pour les deux-roues motorisés. 
 

Lors du Conseil d’avril, Edith CUIGNACHE-GALLOIS a 
fait voter un vœu pour l’augmentation des places de 
stationnement pour les deux-roues motorisés. L’adjointe 
au Maire chargée des déplacements, Annick Lepetit, 
s’est ainsi engagée à élaborer, en collaboration avec 
les mairies d’arrondissements, un plan des zones 
susceptibles d’accueillir des places supplémentaires 
réservées à ce type de véhicule.  
Il était temps, car les conditions de stationnement 
étaient devenues intenables dans la capitale. Au cours 

des 10 dernières années, le nombre des deux-roues motorisés a augmenté de 47%. C’est le 
résultat de la politique menée par la municipalité contre les voitures. Il en résulte de fait le 
développement d’un stationnement anarchique qui se fait au détriment de la sécurité des 
piétons et des places accordées aux vélos. Car, le véritable problème, c’est le manque de 
places de parking réservées à ces deux-roues motorisés ! Ils se sont multipliés à très grande 
vitesse et, dans le même temps, le nombre de places pour leur permettre de se garer n’a 
pas évolué. 
Devant l’ampleur des problèmes que cette situation ne manquait pas de provoquer, Edith 
CUIGNACHE-GALLOIS avait, dès le mois de septembre, demandé au Maire de se saisir de 
cette question. La municipalité avait fait la sourde oreille. Il aura fallu attendre que plusieurs 
mairies d’arrondissement, y compris de gauche, décident elles-mêmes de créer dans 
l’urgence des places de parking supplémentaires dédiées aux deux-roues pour que le Maire 
de Paris prenne conscience de la gravité de la situation. Notre persévérance a fini par payer. 
Espérons, dans l’intérêt de tous, que nous serons écoutés plus tôt à l’avenir. 
 

Affaires sociales 
De plus en plus de jeunes en errance à Paris : les élus du groupe Centre et 
Indépendants se mobilisent 
 

A l’occasion de la signature de la convention entre Paris et le Centre Corot Entraide 
d’Accueil, Catherine BRUNO a félicité l’association pour son travail remarquable. Catherine 
BRUNO a également souhaité soutenir les efforts des autres associations, des centres 
d’hébergement d’urgence, tout en faisant part au Maire de notre vive inquiétude face à un 
constat général : il y a de plus en plus de jeunes dans la rue.  

A titre indicatif, le nombre de jeunes sans domicile fixe à Paris est estimé 
approximativement à 2500. Nous savons qu’il est très difficile de quantifier le nombre exact 
de ces jeunes du fait du caractère instable de cette population. Toutefois, on peut estimer 
qu’une personne à la rue sur quatre est un jeune. Cette situation malheureusement ne va 
pas aller en s’améliorant avec la crise économique. C’est pourquoi, à notre demande, une 
étude sur la situation de ces jeunes en errance et un bilan du fonctionnement de l’Aide 
Sociale à l’Enfance et du « Contrat Jeune Majeur » seront réalisés pour apporter des 
solutions concrètes et efficaces. Il n’est pas normal, par exemple, qu’un jeune ne soit plus 
accompagné après ses 21 ans alors même que sa situation reste fragile. Cette population 
attend de nous des réponses appropriées, sur mesure, adaptées à leurs problématiques 
spécifiques. Nous avons également demandé au Maire de faire preuve de réactivité  et que 
soit créée une structure supplémentaire d’hébergement d’urgence, spécifiquement dédiée 
aux jeunes, afin de combler, au moins partiellement, le manque cruel d’infrastructures 
d’accueil à Paris. Cela sera réalisé dans l’année.  
 
 
 
 
 
 



L igne politique 
 
A ffaires internationales 
Connaissez-vous le Conseil de la Citoyenneté des Parisiens Non Communautaires ? 
 
Le CCPNC, créé en 2001, est une instance de démocratie locale permettant de donner la 
parole à ces citoyens qui n’ont pas le droit de vote.  Le CCPNC a également pour mission de 
donner des avis sur toutes les questions intéressant la vie à Paris. Ce conseil, présidé par le 
Maire de Paris, est composé de 45 hommes et 45 femmes non ressortissants de pays 
appartenant à l©Union Européenne, désignés sur une base paritaire, en tenant compte de la 
diversité des zones géographiques d©origine, des arrondissements de résidence et des 
milieux socioprofessionnels. Le CCPNC comprend 8 commissions thématiques (accès aux 
droits fondamentaux, affaires sociales, coopération internationale, développement 
économique et formation, information et communication, jeunes culture et éducation, qualité 
de vie, égalité femmes hommes) dont les travaux et leur synthèse permettent l©élaboration du 
rapport annuel au Conseil de Paris 
Le CCPNC n’ayant pas été réuni depuis avril 2008, Geneviève BERTRAND et les élus du 
groupe ont demandé, lors du dernier Conseil, par le biais d’une question écrite à Monsieur le 
Maire de Paris, quelles dispositions il comptait prendre pour prolonger et actualiser les 
travaux effectués, lors de la précédente mandature, par le Conseil de la Citoyenneté des 
Parisiens Non Communautaires (CCPNC).  
En réponse, l’Exécutif a tenu à réaffirmer sa volonté de permettre à tout habitant parisien de 
participer à la vie démocratique de la Cité et que chaque arrondissement se dote, d’ici l’été, 
d’un Conseil des Parisiens non communautaires et d’une charte commune à ces instances 
afin d’instaurer une certaine cohérence.  
 
Environnement 
Préparez-vous à la collecte pneumatique des déchets à Clichy-Batignolles 
 
La transformation du quartier Clichy-Batignolles est une initiative que Fabienne GASNIER a 
toujours soutenue avec force et intérêt. En tant qu’élue du 17ème arrondissement, elle y 
attache une importance toute particulière. La réhabilitation de ce quartier peut être 
l’opportunité d’ouvrir de nouvelles pistes sur le plan de l’habitat et des bonnes pratiques 
environnementales : le vote, lors du Conseil de Paris d’avril, de l’implantation d’un réseau de 
collecte pneumatique des déchets doit y contribuer. 
Fabienne GASNIER a considéré que cette expérimentation qui coûte chèr (12 M €) doit 
envoyer un signal positif et constituer un exemple de réussite. Or, le succès de son 
implantation résidera avant tout dans l’implication des habitants du quartier. Cela va 
nécessiter un travail pédagogique et un véritable effort de communication envers la 
population pour inscrire dans le quotidien un comportement éco-citoyen. Le système par 
collecte pneumatique peut apparaître plus contraignant, puisqu’il demande de se déplacer à 
la borne de tri. Fabienne GASNIER a donc demandé à l’exécutif de transmettre au Conseil 
de Paris  les mesures prévues en termes de communication envers les habitants du secteur 
Clichy-Batignolles, ainsi qu’un bilan annuel d’évaluation des gains en termes 
environnementaux et financiers.   
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Suite au rapport de la Chambre régionale des 
comptes et au jugement du tribunal administratif 
qui vient de rendre caduc le contrat d’occupation 
accordée en juillet 2004 à l’association Paris Jean 
Bouin Lagardère, Yves POZZO DI BORGO a 
interpellé  le Maire sur la gestion des rapports 
entre la municipalité et les clubs sportifs 
professionnels. 

� l ne s’agit pas pour le Président du 

groupe Centre et Indépendants de remettre en 
cause l’attachement de cœur de Paris pour ses 
clubs de haut niveau que sont, entre autres, le 
PSG et le Stade Français : ils portent fièrement 
les couleurs de notre capitale partout en France 
et à travers l’Europe. Mais, c’est la politique 
municipale envers les clubs de haut niveau dans 
son ensemble qu’il convient de revoir. Il nous 
faut mettre fin à un manque de transparence, 
une certaine ambiguïté et un mélange des 
genres dans la gestion des relations avec ces 
clubs, dont le fonctionnement participe plus de 
l’entreprise que de celui d’une association 
sportive.  
 

 
Le visage du monde sportif de haut niveau a 
évolué depuis les années 70, date à laquelle 
cette politique de soutien de la mairie a été mise 
en place, il s’est professionnalisé et dispose 
désormais de financements qui ne nécessitent 
plus notre participation. Aujourd’hui, ces 
pratiques et ce mode de gestion relèvent de ce 
que l’on pourrait appeler des dérives. A plusieurs 
reprises, Yves POZZO DI BORGO a signalé ces 
dysfonctionnements que pointe la Chambre 
Régionale des Comptes. 
 

 
La ville alloue en effet une subvention de 2,3 M€ 
à la SASP PSG– entreprise privée appartenant à 
un fond de pension américain. Si ce fond de 
pension américain souhaite investir dans le PSG 
pour exercer une activité commercialo-sportive, 
il en a largement les moyens. Nullement besoin 
de s’adosser aux deniers de la Ville pour cela. 
Le groupe Centre et Indépendants s’est donc 
prononcé pour une baisse très substantielle en 
faveur de la SASP PSG. En revanche, il s’est 
déclaré favorable à ce que la subvention à la 
Fondation PSG (dont la gestion des activités 
était mise en question par le rapport de la 
Chambre régionale des comptes), si et 
seulement si ses objectifs sont renforcés et 
clarifiés en faveur d’une action sociale, soit 
augmentée en conséquence. 
 
Yves POZZO DI BORGO a dénoncé avec force 
les conditions de mise à disposition des 
équipements sportifs, notamment concernant le 
Parc des Princes et le stade Jean Bouin, 
propriété de la ville. Les redevances 
respectivement versées par le PSG et le Stade 
Français apparaissent en effet dérisoires au vu 
de l’exploitation commerciale dont ces clubs 
peuvent bénéficier : ainsi, par un exemple, un 
loyer annuel de 32 000 € pour le club de rugby 
de la capitale, loyer équivalent à un quatre 
pièces en face du stade ! La mairie de Paris doit 
non seulement revoir les conventions avec ce 
club, mais le tribunal administratif de Paris l’ 
enjoint aussi à revoir le contrat d’occupation du 
domaine public accordé en juillet 2004 à 
l’association Paris Jean Bouin. En effet, selon la 
décision du tribunal, celui-ci aurait légalement dû 
faire l’objet d’un contrat de délégation de service 
public, soit faire l’objet de publicité et d’une mise 
en concurrence. 
 
Une décision qui obligera la mairie à 
reconsidérer de zéro le projet du nouveau Jean 
Bouin évalué prés de 200 millions €. Prenons 
dès aujourd’hui les devants et sachons en tirer 
les leçons. 
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par Yves Pozzo di Borgo et Anne Tachène 
 

 
Nous souhaitons que ce 
projet de réhabilitation des 
Halles, projet structurant, soit 
intégré dans le Plan de 
relance initié par le 
gouvernement. Nous nous 
inquiétons du financement de 
ce projet alors que la Mairie 
annonce un manque de 
recettes provenant des droits 
de mutation de 240 millions 
pour 2009, suite à 
l’effondrement du nombre de 
ventes immobilières depuis le 
début de la crise.  
 

 
Cette approche des Halles comme projet structurant en période de crise 

économique débouche sur une seconde exigence : celle de mobiliser plus encore 
l’emprunt et en conséquence moins de fonds propres sur cette opération. Dans cette 
affaire, la Ville de Paris investit au moins pour trente ans. C’est cette projection dans 
l’avenir qui doit guider notre action dans ce dossier. 

Concernant la dimension régionale de ces équipements et de ce quartier, les 
élus centristes ont attiré l’attention sur le fait que seuls la région, la RATP et le STIF 
sont - outre l’Etat et le bailleur privé – sollicités pour mettre la main à la poche. 
Pourtant cette plate-forme commerciale, d’échanges et de transports que constitue 
cet ensemble des Halles, bénéficiant d’un emplacement unique, ne profite pas 
seulement aux Parisiens. Ne devrait-on pas alors pouvoir solliciter les autres 
départements de l’Ile-de-France ou les communes de la périphérie parisienne pour 
qu’ils participent également à la réfection de ce véritable pôle d’attractivité 
régionale ?   

D’autre part, nous déplorons que la restructuration du jardin des Halles, qui va 
tout de même coûter  84 millions d’euros, sur laquelle aucun consensus n’a vu le 
jour, passe par pertes et profits l’existence de la place René Cassin, Compagnon de 
la Libération, considéré comme le père de la Déclaration universelle des droits de 
l’homme en 1948 et Prix Nobel de la Paix. Il est dommage de démanteler le 
remarquable espace vert conçu à l’origine par les architectes Claude et François-
Xavier LALANNE, suppression regrettée par le maire du 1er arrondissement Jean-
François LEGARET. 

 

 



 

 
 

 
 

Il faut se réjouir, sur le plan de la 
sécurité, de voir percer un nouvel 
important accès direct à la salle 
d’échanges du RER, qui sera creusé 
au milieu de la place Marguerite de 
Navarre, sur le côté sud du site. Par 
contre, concernant la restructuration de 
la gare, il y a un défaut d’anticipation. Il 
serait stérile d’envisager l’avenir du 
site des Halles comme lieu d’échange 
entre moyens de transport (Métro et 
RER) sans anticiper sur les 
conclusions des travaux actuellement 
menés par Christian BLANC.  

Songeons à son projet de ligne 
de métro reliant les Halles à des 
nœuds ferroviaires connectés au TGV 
et aux aéroports. Cette nouvelle ligne 
desservirait également les principaux 
pôles économiques de la métropole 
parisienne. Ce projet de métro 
automatique souterrain circulaire de 
130 km, que Nicolas SARKOZY a 
annoncé la mise en chantier le 29 avril 
prochain, permettra de relier ces 
nœuds ferroviaires. 

Ces derniers pourront donc 
constituer autant de petits « Châtelet-
les-Halles » à même de déconcentrer 
la plus grande gare d’Europe.
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·  La façade principale du Forum ne 
sera plus rue Lescot mais donnera 
directement sur le “jardin”, un parc 
de 4 hectares. 

·  Il y aura une continuité entre 
Beaubourg, la Canopée et la 
Bourse de Paris. 

·  la Canopée couvrira le patio. 
·  La Canopée va culminer à 14,5 

mètres de hauteur. Sa couleur 
reste encore indéfinie, oscillant 
entre le vert, l’ocre ou le bronze. 

·  Les travaux 
débuteront début 
2010 et le nouveau 
Forum avec son jardin 
seront prêts en 2013 

·  Désignant 
traditionnellement 
l’étage supérieur de la 
forêt, la canopée de 
verre a été imaginée 
par les architectes 
Berger et Anziutti 



 

  Je refuse de me résigner à voir les électeurs français et 
parisiens se désintéresser de l’échelon européen et de la 
désignation de leurs représentants au Parlement. »  
 

Question d’actualité, par Jean-Marie CAVADA 
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Les élections des députés au 

Parlement Européen se dérouleront en 
France métropolitaine le dimanche 7 juin 
prochain. Ces élections sont très 
importantes pour notre démocratie en ce 
qu’elles constituent la principale occasion 
pour les Parisiens d’exercer leur 
citoyenneté européenne. 

 
Malheureusement, tous les cinq ans, 

le taux d’abstention constaté lors de ce type 
de scrutin augmente dans notre pays. Le 
manque d’information, le choix d’une 
campagne tardive par l’ensemble des forces 
politiques de notre pays, le traitement sous 
un angle politicien de ces élections par les 
principaux médias nous font craindre un 
nouveau recul de la participation dans notre 
pays.  

 
Il y a encore un travail considérable à 

fournir en la matière et c’est une 
préoccupation d’élu européen et parisien et 
même de simple citoyen que de sensibiliser 
les parisiens aux enjeux européens.  Je sais 
qu’une campagne d’information de la Mairie 
en direction des électeurs parisiens est en 
cours. Nous souhaiterions cependant que le 
Maire de Paris donne davantage 
d’informations concernant les modes de 
communication (sites internet, affichage 
municipal, panneaux d’informations, 
dépliants…) mis en œuvre et les moyens 
financiers débloqués dans ce sens par la 
municipalité.   
 

 
 
 
Il est important également de rappeler 

que les ressortissants des autres pays de 
l’Union européenne vivant à Paris peuvent 
prendre part à ce vote. Y a-t-il eu une 
communication spécifique faite à leur 
intention l’an dernier et en ce début 
d’année ? A-t-on une idée du nombre 
d’inscriptions sur les listes électorales qui 
sont dues à cette possibilité de vote des 
étrangers d’origine communautaire ? 

 
Pour les jeunes Parisiens qui viennent 

d’avoir 18 ans, ce scrutin sera le premier de 
leur vie de citoyen. Là encore, une 
communication spécifique a-t-elle été mise 
en place pour leur expliquer les enjeux de ce 
vote ?  

Les cours d’instruction civique ne 
suffisent pas forcément à bien leur faire 
comprendre leur rôle civique de jeune 
français et européen. Est-il encore possible 
d’agir en direction de cette catégorie 
particulière d’électeurs ? 

Je lance un appel solennel à tous les 
membres de cette assemblée pour que dans 
tous les arrondissements et les quartiers de 
Paris, les élus se mobilisent pour sensibiliser 
nos concitoyens à l’importance que revêt ce 
scrutin de juin 2009 pour notre démocratie et 
pour l’avenir de l’Union européenne.  

En tant qu’élus parisiens, le taux de 
participation doit plus nous importer que le 
résultat du vote. Voilà un beau défi à relever 
dans les semaines qui viennent. 
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Comprendre le fonctionnement du Conseil de Paris 
 
Première ville de France en termes démographique et économique, Paris compte 163 élus au Conseil de 
Paris et 354 conseillers d’arrondissement. Le Conseil de Paris est l©assemblée délibérante de deux 
collectivités territoriales : la Commune de Paris et le Département de Paris. 

Election 
Les membres du Conseil de Paris et des conseils d©arrondissement sont issus d©un scrutin commun à la 
Ville et à l©arrondissement. Ils sont élus pour 6 ans, au suffrage universel direct, par arrondissement.  
Fonction 
Les conseillers de Paris ont donc  une double fonction : ils sont à la fois conseillers municipaux et 
conseillers généraux, Paris est en effet la seule ville de France à être à la fois une commune et un 
département. Le Conseil de Paris se réunit en règle générale une fois par mois. 
Les commissions 
Le Conseil de Paris travaille de manières collégiales, sous forme d©assemblées et de neuf commissions, 
saisies pour examen des communications écrites ou des vœux et amendements de leur compétence. Elles 
ont pour objectif principal d©examiner préalablement les affaires à l©ordre du jour et de permettre aux 
conseillers de recueillir toute précision qu©ils souhaitent sur les dossiers correspondants.  
Compétences  
Les conseillers de Paris votent toutes les décisions concernant la ville, notamment le budget. Le rôle du 
conseil de Paris consiste ainsi surtout à prendre des décisions et à fixer le cadre d©action de la ville de 
Paris. 

 
Répartition des conseillers de Paris par arrondissement 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Répartition des conseillers 
d’arrondissement du groupe 
 
Dominique Baiguini (16ème)  
René-François Bernard (7ème)  
Caroline Brasseur (16ème)  
Daniel Cayol (14ème)  
Claire Gibault (9ème)  
Bertrand Lavaud (17ème) 
Marc Pacheco (8ème)  
Christine Piredda  ( 8ème) 
Pascale de Zordi (15ème) 
Elisabeth Castel (4ème)  
 

Répartition des conseillers de 
Paris du groupe par 
arrondissement 
 
Yves Pozzo di Borgo (7ème) 
Geneviève Bertrand (6ème) 
Catherine Bruno (15ème) 
Jean-Marie Cavada (12ème) 
Edith Cuignache-Gallois (13ème) 
Fabienne Gasnier (17ème) 
Valérie Sachs (16ème) 
Christian Saint-Etienne (5ème) 
Anne Tachène (15ème) 

Répartition des conseillers 
d’arrondissement du groupe 
 
Dominique Baiguini (16ème)  
René-François Bernard (7ème)  
Caroline Brasseur (16ème)  
Elisabeth Castel (4ème) 
Daniel Cayol (14ème)  
Claire Gibault (9ème)  
Bertrand Lavaud (17ème) 
Marc Pacheco (8ème)  
Christine Piredda  ( 8ème) 
Pascale de Zordi (15ème)  
 



 

   Répartition des  conseillers de Paris par commissions 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 1ère Commission : Finances et marchés publ ics 
 Yves Pozzo di  Borgo, Sénateur de Paris, Président du groupe  
(Suppléant au sein de la 4ème commission). 

 
  2ème Commission : Développement économique,  
Af fai res générales 
  Valérie Sachs, Vice-présidente de la commission 
 (Suppléante au sein de la  8ème commission).  
 

33ème Commission : Déplacements 
Edi th Cuignache-Gal lois, 
(Suppléante au sein de la  5ème commission). 

4ème Commission : Envi ronnement 
Fabienne Gasnier 
(Suppléante au sein de la 3ème commission). 

5ème Commission : Prévention et sécuri té,   
Démocratie locale  
Jean-M arie Cavada, Député Européen 
Vice Président et Porte-parole du groupe  
(Suppléant au sein de la 7ème commission). 

6ème Commission : Af fai res Sociales et Santé 
Catherine Bruno,  Vice Présidente de la commission 
(Suppléante au sein de la 9ème commission). 

7ème Commission : Education, Jeunesse et Sports 
Christian Saint-Etienne 
(Suppléant au sein de la  1ère commission). 

8ème Commission : Urbanisme et logement  
Anne Tachène 
(Suppléante au sein de la 2ème commission). 

 
9ème Commission : Cul ture, Relations Internationales 
Geneviève Bertrand, Vice Présidente du Groupe, 
Présidente de la 9ème commission  
(Suppléante au sein de la 6ème commission). 

Lexique 
 
Vœu : 
Souhait exprimé par un texte  soumis 
après présentation au vote de 
l’assemblée. Il est adopté ou rejeté. 
 
Question orale : 
Intervention d’un élu qui interroge, 
par écrit, le Maire de Paris ou le 
Préfet de Police. Il lui demande par 
ce biais de rendre compte de son 
action sur le thème abordé. Cette 
question reçoit une réponse publiée 
au Bulletin Municipal Officiel. 
 
Question d’actual i té : 
Question que chaque groupe 
politique pose à l’exécutif lors de la 
session  mensuelle du Conseil de 
Paris et qui fait l’objet d’un débat. 
 
Amendement : 
Droit des élus de proposer des 
modifications sur une délibération 
soumise au vote. L’amendement 
peut être  adopté en totalité ou 
partiellement, à l’initiative du conseil 
municipal, ou rejeté. 
 
Interventions sur projets de 
dél ibération : 
Prise de parole d’un élu pour 
exprimer la position de son groupe 
et le choix du vote du groupe sur 
une délibération. 
 
Dél ibération : 
Proposition élaborée par les 
directions techniques de la ville qui 
sont adoptées, amendées ou rejetées 
en séance plénière.  
 

 

 
 

 
Retrouvez vos élus sur 

www.nouveaucentre-paris.org 
 
 

 


